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 n° 246 533 du 18 décembre 2020 

dans l’affaire X / I 

 

 

 En cause : X 

agissant en nom propre et en qualité de représentante légale de ses enfants mineurs 

X 

agissant en qualité de représentant légal de ses enfants mineurs  

X 

X 

X 

X 

 

  ayant élu domicile : au cabinet de Maître K. VERSTREPEN 

Rotterdamstraat 53 

2060 ANTWERPEN 

  contre: 

 

l'Etat belge, représenté par le Secrétaire d'Etat à l'Asile et la Migration, chargé de la 

Simplification administrative et désormais par le Secrétaire d'Etat à l'Asile et la 

Migration 

 
 

LE PRÉSIDENT DE LA Ière CHAMBRE, 

 

Vu la requête introduite le 8 février 2018 par X, qui déclare être de nationalité éthiopienne, agissant en 

nom propre et en qualité de représentante légale de ses enfants mineurs et X agissant en qualité de 

représentant légal de ses enfants mineurs - X X, X et X lesquels déclarent être de nationalité 

érythréenne -, tendant à l’annulation des décisions de refus de visa prises le 21 décembre 2017. 

 

Vu le titre Ier bis, chapitre 2, section IV, sous-section 2, de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au 

territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers. 

 

Vu l’ordonnance portant détermination du droit de rôle du 26 février 2018 avec la référence X 

 

Vu le dossier administratif et la note d’observations. 

 

Vu l’ordonnance du 17 novembre 2020 convoquant les parties à l’audience du 17 décembre 2020. 

 

Entendu, en son rapport, S. BODART, premier président. 

 

Entendu, en leurs observations, Me A. HAEGEMAN loco K. VERSTREPEN, avocat, qui comparaît pour 

les parties requérantes, et Me M. ELJASZUK loco Mes D. MATRAY et C. PIRONT, avocat, qui 

comparaît pour la partie défenderesse. 

 

 

 

APRES EN AVOIR DELIBERE, REND L’ARRET SUIVANT : 
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I. Faits  

 

1. Le 29 juin 2017, la première requérante et ses enfants, mineurs d’âge, ont introduit des demandes de 

visa de regroupement familial afin de rejoindre leur époux et père en Belgique, lequel a été reconnu 

réfugié. 

 

2. Le 21 décembre 2017, la partie défenderesse a pris des décisions, identiques, de refus de délivrance 

d’un visa de regroupement familial. Ces décisions ont été notifiées aux parties requérantes le 9 janvier 

2018. 

 

Ces décisions, qui constituent les actes attaqués, sont motivées, de manière identique, comme suit : 

 

« Commentaire: Les requérants ne peuvent se prévaloir des dispositions relatives à l'article 

10,§ler,al.l,4° de la loi du 15/12/1980 sur l'accès au territoire, le séjour, l'établissement et l'éloignement 

des étrangers, modifié par la loi du 08/07/2011, entrée en vigueur le 22/09/2011 ; 

 

En date du 29/06/2017, des demandes de visa de regroupement familial ont été introduites par Mme [M. 

D. E.], née le 15/11/198, de nationalité éthiopienne et [K.Z.T.], née le 03/01/2005, [K.R.T.], née le 

11/02/2007, [K.S.T.], né le 18/07/2008 et [K.E.T.] née le 10/09/2014, de nationalité érythréenne, afin de 

rejoindre leur époux et père présumé en Belgique, [K.G.T.] né le 16/09/1971, réfugié reconnu d'origine 

érythréenne ; 

 

Considérant que l'art 10,§2 alinéa 5 stipule que : " Les alinéas 2 et 3 ne sont pas applicables aux 

membres de la famille d'un étranger reconnu réfugié et d'un étranger bénéficiant de la protection 

subsidiaire visés au § 1er, alinéa 1er, 4°, 5° et 7°, lorsque les liens de parenté ou d'alliance ou le 

partenariat enregistré sont antérieurs à l'entrée de cet étranger dans le Royaume et pour autant que la 

demande de séjour sur la base de cet article ait été introduite dans l'année suivant la décision 

reconnaissant la qualité de réfugié ou octroyant la protection subsidiaire à l'étranger rejoint. " 

 

Or dans le cas d'espèce Monsieur [K.G.T.]  a été reconnu réfugié en date du 08/10/2014, les demandes 

de visa ont donc été introduite plus d'un an après la reconnaissance de la qualité de réfugié de Mr 

[K.G.T.]  ; 

 

Par conséquent, l'étranger rejoint doit prouver l'existence de moyens de subsistance stables, et 

suffisants tel que prévu au §5 de l'article 10 pour subvenir à ses propres besoins et à ceux des 

membres de sa famille afin que ces derniers ne deviennent pas une charge pour les pouvoirs publics. 

 

Considérant que la loi du 15.12.1980 stipule que la personne à rejoindre doit démontrer qu'elle dispose 

de moyens de subsistance stables, suffisants et réguliers, qui doivent être au moins équivalents à cent 

vingt pour cent du montant visé à l'art. 14, §ler, 3° de la loi du 26.05.2002 concernant le droit à 

l'intégration sociale. Que l'évaluation de ces moyens tient compte de : 

1° leur nature et leur régularité ; 

2° ne tient pas compte des moyens provenant de régimes d'assistance complémentaires, à savoir le 

revenu d'intégration et le supplément d'allocations familiales, ni l'aide sociale financière et des 

allocations familiales ; 

3° tient compte de l'allocation de chômage pour autant que la personne à rejoindre puisse prouver 

qu'il recherche activement du travail ; 

 

Considérant qu'il ressort des documents produits que la personne à rejoindre a été engagée par le 

CPAS d'Anvers dans le cadre de l'article 60§7 de la loi organique des centres publics d'action sociale 

du 08.07.1976. 

 

Un emploi obtenu dans le cadre de l'article 60 de la loi organique des CPAS est une mise au travail à 

vertu sociale, subsidiée avec des moyens publics pour laquelle les cotisations patronales ne doivent pas 

être payées. Il ressort de la loi organique des CPAS que le fait de recevoir un revenu d'intégration ou 

une aide sociale financière est une condition importante pour bénéficier d'un emploi dans le cadre de 

l'article 60. Un emploi obtenu dans le cadre de l'article 60 est donc une forme d'aide sociale, dont le but 

est de réintégrer une personne dans le système de la sécurité sociale et au marché de l'emploi.  

Bref, un emploi obtenu dans le cadre de l'article 60 a pour but de faire transiter une personne du régime 

d'assistance sociale vers le système de la sécurité sociale. Pendant sa mise au travail à vertu sociale, la 
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personne de référence belge est toutefois financée par le régime d'assistance social, ce qui implique 

qu'il est à charge des pouvoirs publics. 

 

Vu ce qui précède et vu que l'emploi social se termine lorsque les intéressés ont acquis le bénéficie 

complet des allocations sociales, que l'emploi est donc temporaire, les revenus qui découlent de cet 

emploi ne peuvent être pris en considération dans l'évaluation des moyens de subsistance stables, 

réguliers et suffisants tel que requis par l'article 10 de la loi du 15/12/1980. 

 

Par conséquent, les conditions du regroupement familial ne sont pas remplies ; 

 

Vu qu'au moins une des conditions pour obtenir le visa demandé n'est pas remplie, la demande de visa 

est rejetée. Toutefois, les autres conditions n'ont pas été examinées. Cette décision est donc prise sans 

préjudice de la possibilité pour l'Office des Etrangers d'examiner ces autres conditions ou de procéder à 

toute enquête ou analyse jugée nécessaire lors de l'introduction éventuelle d'une nouvelle demande. 

 

Pour le Secrétaire d'Etat à l'Asile et la Migration, signé : [Q. D.], Attaché 

 

Motivation : 

Le/la requérante ne peut se prévaloir des dispositions prévues à l'art.10, §ler, al.l, 4° ou 5° ou à l'art. 

lObis, §2, selon le cas, de la loi du 15/12/1980 sur l'accès au territoire, le séjour, l'établissement et 

l'éloignement des étrangers modifiée par la loi du 08/07/2011. En effet, l'étranger rejoint bénéficie du 

revenu d'intégration sociale (cpas). Or, le § 5 al 2 2° de l'article 10 de la loi précitée stipule que 

l’évaluation des moyens de subsistance stables, réguliers et suffisants tel que prévu au §5 précité ne 

tient pas compte des moyens provenant de régimes d’assistance complémentaires, à savoir le revenu 

d’intégration et le supplément d’allocations familiales, ni de l’aide sociale financière et des allocations 

familiales. Dès lors, la demande de visa est rejetée. » 

 

 II. Objet du recours 

 

3. Les parties requérantes demandent au Conseil l’annulation des décisions de refus de visa de 

regroupement familial prises le 21 décembre 2017 et notifiées le 9 janvier 2018. 

 

 III. Moyen 

 

III.1. Thèse des parties requérantes 

 

4. Les parties requérantes prennent un moyen unique de la violation : « de l’article 8 de la Convention 

européenne de sauvegarde des droits de l’homme et des libertés fondamentales (CEDH), de l’article 10 

de la loi du 15 décembre 1980 et des principes généraux de bonne administration, en particulier 

l’obligation de motivation, l’obligation de gestion consciencieuse et le principe du raisonnable et de 

proportionnalité ».  

 

5. Les parties requérantes sont d’avis que « les revenus découlant de la signature d’un contrat article 60 

avec le CPAS ne relèvent pas de la définition des « régimes d’assistance complémentaires » et ne sont 

pas exclus explicitement par le législateur ». Elles ajoutent que le contrat du regroupant signé avec le 

CPAS « durera le temps nécessaire à permettre l’ouverture du droit aux allocations de chômage, ce qui 

implique qu’à l’issu de son contrat, il percevra toujours des ressources, soit via la signature d’un contrat 

d’emploi soit via la perception d’allocations de chômage ». Elles rappellent que les allocations de 

chômage ne sont pas exclues de l’article 10, § 5, de la loi du 15 décembre 1980. Partant, elles estiment 

que les revenus du regroupant ne sont pas temporaires. Elles reprochent à la partie défenderesse de ne 

pas avoir indiqué « pourquoi les allocations de chômage ne pourraient dans le cas d’espèce pas être 

acceptées comme des revenus stables, réguliers et suffisants ».  

 

6. Les parties requérantes estiment qu’elles n’ont pas à démontrer, au moment de la demande de visa, 

que le regroupant aura des revenus stables, réguliers et suffisants à long terme car la partie 

défenderesse peut mettre fin au droit de séjour des parties requérantes si le regroupant « ne démontr[e] 

pas des revenus stables, réguliers et suffisants dans les cinq ans à venir (article 11, § 2, de la loi du 15 

décembre 1980) ».  

 

7. Elles rappellent qu’il s’agit, en l’espèce, d’un regroupement familial vis-à-vis d’un réfugié reconnu, ce 

qui oblige la partie défenderesse à être plus souple dans son évaluation. Elles soulignent que le 
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regroupant ne peut aller vivre avec les parties requérantes au pays d’origine. Partant, la partie 

défenderesse prive les parties requérantes et le regroupant « de leur seule possibilité d’exercer leur vie 

familiale ».  

 

8. Les parties requérantes rappellent qu’elles forment bien avec le regroupant une famille qui est en 

droit de bénéficier de la protection prévue par l’article 8 de la CEDH. Outre des dispositions légales, les 

parties requérantes citent des extraits de déclarations de l’UNHCR ainsi que des extraits d’arrêts de la 

Cour européenne des droits de l’homme, de la Cour de Justice et du Conseil. Elles reprochent à la 

partie défenderesse d’avoir agi de manière très stricte alors que lorsqu’il s’agit d’une famille de réfugiés, 

« il est important d’être particulièrement vigilant pour que les obligations en matière de droit de l’homme, 

dont le respect de la vie familiale, soient respectées ». Elles invoquent la violation de l’article 8 de la 

CEDH, de l’article 7 de la Charte ainsi que des principes de bonne administration.  

 

 III.2. Appréciation 

 

 9. L’article 10, dispose notamment comme suit en ses paragraphes 1er, 2 et 5 :  

 

« § 1 er. Sous réserve des dispositions des articles 9 et 12, sont de plein droit admis à séjourner plus de 

trois mois dans le Royaume :  

[…]  

4° les membres de la famille suivants d'un étranger admis ou autorisé, depuis au moins douze mois, à 

séjourner dans le Royaume pour une durée illimitée, ou autorisé, depuis au moins douze mois, à s'y 

établir. Ce délai de douze mois est supprimé si le lien conjugal ou le partenariat enregistré préexistait à 

l'arrivée de l'étranger rejoint dans le Royaume ou s'ils ont un enfant mineur commun, ou s'il s'agit de 

membres de la famille d'un étranger reconnu réfugié ou bénéficiaire de la protection subsidiaire :  

- son conjoint étranger ou l'étranger avec lequel il est lié par un partenariat enregistré considéré comme 

équivalent à un mariage en Belgique, qui vient vivre avec lui, à la condition que les deux personnes 

concernées soient âgées de plus de vingt et un ans. Cet âge minimum est toutefois ramené à dix-huit 

ans lorsque le lien conjugal ou ce partenariat enregistré, selon le cas, est préexistant à l'arrivée de 

l'étranger rejoint dans le Royaume;  

- leurs enfants, qui viennent vivre avec eux avant d'avoir atteint l'âge de dix-huit ans et sont célibataires; 

- les enfants de l'étranger rejoint, de son conjoint ou du partenaire enregistré visé au premier tiret, qui 

viennent vivre avec eux avant d'avoir atteint l'âge de dix-huit ans et sont célibataires, pour autant que 

l'étranger rejoint, son conjoint ou ce partenaire enregistré en ait le droit de garde et la charge et, en cas 

de garde partagée, à la condition que l'autre titulaire du droit de garde ait donné son accord; 

[…]  

§ 2. […]  

L'étranger visé au § 1er, alinéa 1er, 4° et 5°, doit en outre apporter la preuve que l'étranger rejoint 

dispose de moyens de subsistance stables, réguliers et suffisants tels que prévus au § 5 pour subvenir 

à ses propres besoins et à ceux des membres de sa famille et pour éviter qu'ils ne deviennent une 

charge pour les pouvoirs publics. Cette condition n'est pas applicable si l'étranger ne se fait rejoindre 

que par les membres de sa famille visés au § 1er, alinéa 1er, 4°, tirets 2 et 3.  

 […] 

[…] 

Les alinéas 2, 3 et 4 ne sont pas applicables aux membres de la famille d'un étranger reconnu réfugié et 

d'un étranger bénéficiant de la protection subsidiaire visés au § 1er, alinéa 1er, 4° à 6°, lorsque les liens 

de parenté ou d'alliance ou le partenariat enregistré sont antérieurs à l'entrée de cet étranger dans le 

Royaume et pour autant que la demande de séjour sur la base de cet article ait été introduite dans 

l'année suivant la décision reconnaissant la qualité de réfugié ou octroyant la protection subsidiaire à 

l'étranger rejoint.  

[…]  

«§ 5. Les moyens de subsistance visés au § 2, doivent être au moins équivalents à cent vingt pour cent 

du montant visé à l'article 14, § 1er, 3° de la loi du 26 mai 2002 concernant le droit à l'intégration sociale 

et tel qu’indexé selon l’article 15 de ladite loi. L'évaluation de ces moyens de subsistance:  

1° tient compte de leur nature et de leur régularité;  

2° ne tient pas compte des moyens provenant de régimes d'assistance complémentaires, à savoir le 

revenu d'intégration et le supplément d'allocations familiales, ni de l'aide sociale financière et des 

allocations familiales;  

3° ne tient pas compte des allocations d’insertion professionnelle ni de l'allocation de transition et tient 

uniquement compte de l'allocation de chômage pour autant que l’étranger rejoint puisse prouver qu'il 

cherche activement du travail  
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[…]». 

 

10. En l’espèce, la partie défenderesse a examiné, ainsi qu’elle le devait, si le regroupant disposait de 

ressources stables, régulières et suffisantes. Il apparait à la lecture du dossier administratif que les 

parties requérantes ont produit à l’appui de leur demande de séjour, le contrat de travail du regroupant. 

Il en ressort que celui-ci a été engagé par le CPAS d’Anvers dans le cadre de l’article 60, § 7, de la loi 

organique des Centres Publics d’Action Sociale du 8 juillet 1976. Cette disposition est rédigée comme 

suit : 

 

« Lorsqu’une personne doit justifier d’une période de travail pour obtenir le bénéfice complet de 

certaines allocations sociales ou afin de valoriser l’expérience professionnelle de l’intéressé, le centre 

public d’action sociale prend toutes les dispositions de nature à lui procurer un emploi. Le cas échéant, il 

fournit cette forme d’aide sociale en agissant lui-même comme employeur pour la période visée.  

 

La durée de la mise à l’emploi visée à l’alinéa précédent, ne peut être supérieure à la durée nécessaire  

à la personne mise au travail en vue d’obtenir le bénéfice complet des allocations sociales ».  

 

Il résulte des termes mêmes de cette disposition que, peu importe le but visé, à savoir le bénéfice 

complet de certaines allocations sociales ou la valorisation de l’expérience professionnelle, les moyens 

de subsistance obtenus dans le cadre de ce type de contrat relèvent de l’aide sociale - aide attribuée 

par le CPAS agissant lui-même comme employeur temporaire -, ce qui suffit à exclure cette forme 

d’aide des moyens de subsistance requis. 

 

La partie défenderesse a donc pu légitiment constater que le regroupant ne dispose pas de ressources 

stables, régulières et suffisantes.  

 

11. Le Conseil ne perçoit, par ailleurs, pas l’intérêt de l’argumentation des parties requérantes 

concernant les allocations de chômage que le regroupant pourrait percevoir. En effet, force est de 

constater que cet élément est invoqué pour la première fois dans la requête et que les parties 

requérantes n’étayent nullement leurs allégations. En toute hypothèse, la partie défenderesse devait 

évaluer la situation au moment de l’adoption de la décision attaquée et aucun élément du dossier ou de 

la requête ne démontre que le regroupant percevait à ce moment une allocation de chômage. 

 

12. S’agissant de l’obligation de motivation formelle à laquelle est tenue l’autorité administrative, celle-ci 

vise à permettre au destinataire de la décision de connaître les raisons sur lesquelles elle se fonde, 

sans pour autant que l’autorité ne soit tenue d’expliciter les motifs de ses motifs. Il faut, mais il suffit, que 

la décision fasse apparaître de façon non équivoque le raisonnement de son auteur afin de permettre au 

destinataire de la décision de comprendre les justifications de celle-ci et, le cas échéant, de pouvoir les 

contester dans le cadre d’un recours et, à la juridiction compétente, d’exercer son contrôle à ce sujet.  

 

13. En l’espèce, les actes attaqués indiquent à suffisance aux parties requérantes les motifs pour 

lesquels la partie défenderesse a refusé de délivrer les visas sollicités. Les motifs dont il est fait état 

sont clairs, mentionnent leur base légale et expliquent adéquatement sur quels éléments factuels la 

partie défenderesse s’est fondée pour faire application de cette base légale. Une telle motivation est 

suffisante et adéquate ; elle permet aux parties requérantes de comprendre la justification de l’acte 

attaqué et de pouvoir le contester, ce qu’elles ont d’ailleurs fait par le biais du présent recours. 

 

14. Les parties requérantes invoquent également une violation de l’article 8 de la Convention 

européenne de sauvegarde des Droits de l'Homme et des Libertés fondamentales (CEDH). Il convient, 

en premier lieu, de rappeler que cet article ne s’oppose pas à ce que les Etats fixent des conditions pour 

l’entrée et le séjour des étrangers sur leur territoire.  

Ensuite, il importe de préciser que s’agissant d’une première admission sur le territoire, les décisions 

attaquées ne peuvent pas s'analyser en une ingérence dans la vie familiale des parties requérantes au 

sens du paragraphe deux de l’article 8 de la CEDH. Toutefois, même en l’absence d’une telle ingérence, 

l’article 8 peut engendrer, de surcroît, des obligations positives inhérentes à un "respect" effectif de la 

vie familiale. Si la frontière entre les obligations positives et les obligations négatives de l’Etat au titre de 

cette disposition ne se prête toutefois pas à une définition précise, les principes applicables sont 

néanmoins comparables.  

Dans les deux cas, il faut tenir compte du juste équilibre à ménager entre les intérêts concurrents de 

l’individu et de la société dans son ensemble; de même, dans les deux hypothèses, l’Etat jouit d’une 
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certaine marge d’appréciation (V. notamment Cour eur.DH, arrêt Gül c. Suisse du 19 février 1996, §38 ; 

Ahmut c. Pays-Bas, 28 novembre 1996, § 63).   

 

15. La question à examiner, en l'espèce, consiste donc à savoir si l’autorité a tenu compte de ce juste 

équilibre. Contrairement à ce que semble indiquer la partie défenderesse dans sa note d’observations, il 

n’est, en effet, pas contesté dans la décision attaquée que celle-ci empêche les parties requérantes de 

reprendre ou de développer en Belgique leur vie familiale avec la personne qu’elles souhaitent 

rejoindre.  

 

16. A cet égard, il convient de rappeler que les dispositions de la loi qui sont citées ci-dessus autorisent 

le regroupement familial mais qu’elles y mettent certaines conditions. L’article 10, § 2, alinéa 5, 

exempte, par ailleurs, les membres de la famille d’un réfugié de la condition relative aux moyens de 

subsistance stables, réguliers et suffisants pour autant, notamment, que la demande de regroupement 

familial soit introduite dans l'année suivant la décision reconnaissant la qualité de réfugié. Les 

requérants ayant introduit leur demande plus de deux ans et huit mois après la décision de 

reconnaissance de la qualité de réfugié de la personne qu’ils souhaitent rejoindre, ils doivent donc 

respecter les règles communes aux autres étrangers.  

 

17. Le législateur a de la sorte fixé des conditions pour qu’un juste équilibre soit respecté entre les 

intérêts des personnes souhaitant développer une vie familiale sur le territoire et l’intérêt général. En 

invitant le Conseil à juger que cet équilibre ne serait pas respecté par une application correcte de la loi 

et que, partant, la partie défenderesse ne pouvait pas se limiter à appliquer l’équilibre voulu par le 

législateur mais aurait dû, en outre, procéder à une mise en balance des intérêts en présence quitte à 

s’écarter des conditions fixées par la loi, les parties requérantes se livrent, en réalité, à une critique de la 

loi, ce pour quoi le Conseil est sans juridiction.  

 

18. Rien n’autorise, par ailleurs, à considérer que la partie défenderesse aurait manqué de minutie dans 

l’examen de la demande des parties requérantes. Dès lors que la décision respecte les conditions 

déterminées par la loi, elle est raisonnable et proportionnée à l’objectif poursuivi par le législateur.    

 

19. Le moyen n’est pas fondé. 

 

IV. Dépens  

 

20. Au vu de ce qui précède, il convient de mettre les dépens du recours à la charge de la première 

partie requérante. 

 

 

PAR CES MOTIFS, LE CONSEIL DU CONTENTIEUX DES ETRANGERS DECIDE : 

 

 

Article 1er  

 

La requête en annulation est rejetée. 

 

 

 

Article 2 

 

Les dépens, liquidés à la somme de 186 euros, sont mis à la charge de la première partie requérante. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Ainsi prononcé à Bruxelles, en audience publique, le dix-huit décembre deux mille vingt par : 
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M. S. BODART, premier président, 

 

Mme L. BEN AYAD, greffier. 

 

 

Le greffier,  Le président, 

 

 

 

 

L. BEN AYAD S. BODART 

 

 


